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(54) SOMMIER DE COUCHAGE

(57) L’invention a pour objet un sommier de cou-
chage caractérisé en ce qu’il comporte : une embase
comportant un rebord replié comportant une face interne
comportant une pluralité de moyens de fixation ; une
mousse adaptée pour recouvrir l’embase et la face ex-
terne de chaque rebord plié ; une housse adaptée pour
recouvrir la mousse, ladite housse comportant un pour-

tour comportant des perforations, lesdites perforations
étant adaptées pour coopérer avec les moyens de fixa-
tion de sorte que le pourtour recouvre la face interne du
rebord replié ; une pluralité d’éléments de renfort agen-
cées contre le pourtour de sorte que ledit pourtour soit
compris entre ladite face interne du rebord plié et ledit
élément de renfort.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention se rapporte au domaine technique
des sommiers de couchage et notamment des sommiers
de couchage pour environnement difficile.

Etat de la technique

[0002] Dans des environnements difficiles du type pri-
sonoumilieuhospitalier, lespatientsoudétenusdorment
sur des lits adaptés à ces environnements. Dans ces
environnement difficiles, il peut arriver que l’individu soit
mis de force sur le lit, comportant un sommier ouuncadre
de lit renforcé, par exemple en métal pour mieux résister
dans le temps. Dans de tels cas, l’individu peut être
blessé, notamment par un cadre de lit au niveau de
ses tibias ce qui est à éviter. De plus dans ce type de
lit, les individus ont pour habitude de cacher de petits
objets comme des briquets ou des lames de rasoir dans
des interstices entre le matelas et le sommier du lit.
[0003] L’invention se place donc dans ce contexte et
cherche à résoudre l’ensemble des inconvénients pré-
cités. Ainsi, l’invention cherche à proposer un sommier
adapté pour les environnements difficiles et permettant
d’éviter qu’un individu ne se blesse et/ou d’éviter qu’il
puisse cacher des objets dans le lit.

Présentation de l’invention.

[0004] L’invention a pour objet un sommier de cou-
chage caractérisé en ce qu’il comporte une embase
comportant au moins un rebord replié comportant une
face interne comportant une pluralité de moyens de
fixation ; une mousse comportant un renfoncement
adapté pour recevoir et recouvrir l’embase et la face
externe de chaque rebord plié ; une housse adaptée
pour recouvrir la mousse, ladite housse comportant un
pourtour comportant des perforations, lesdites perfora-
tions étant adaptées pour coopérer avec les moyens de
fixation de sorte que le pourtour recouvre la face interne
du rebord replié ; une pluralité d’éléments de renfort
agencées contre le pourtour de sorte que ledit pourtour
soit compris entre ladite face internedu rebordplié et ledit
élément de renfort.
[0005] L’embase peut comporter un cadre métallique
adapté pour recevoir unmatelas de couchage. L’embase
peut comporter un support métallique et/ou en bois pour
recevoir un matelas. L’embase peut comporter au moins
un rebord replié. Dans un mode de réalisation, l’embase
peut comporter quatre rebords repliés. Chaque rebord
replié peut comporter une face interne faisant face à une
face interne d’un rebord opposé et une face externe. La
face externe peut être adaptée pour être en continuité de
l’embase. La face externe peut être adaptée pour éviter
de dépasser de l’embase. La face externe peut être
destinée à être en vis à vis des jambes d’un utilisateur

du sommier et notamment en vis à vis des tibias de ce dit
utilisateur.
[0006] Les moyens de fixation peuvent être des tiges
filetées sur tout ou partie de ladite tige. Chaque rebord
peut comporter au moins trois moyens de fixation. Dans
unmode de réalisation, un rebord peut comporter quatre
moyens de fixation. Dans un autre mode de réalisation,
un rebord peut comporter dix moyens de fixation.
[0007] Lesommier peut comporter de lamousseadap-
tée pour recouvrir à la fois l’embase et la face externe du
rebord. Lamoussepeutpermettred’amortir les chocsi un
individu s’approche du rebord de l’embase. La mousse
peut comporter une épaisseur comprise entre 18 cm et
24 cm. Dans un autre mode de réalisation, la mousse
peut comporter une épaisseur comprise entre 34 cmà40
cm. Lamousse peut comporter sur une face inférieure un
renfoncementdont laprofondeurest compriseentre2cm
et 5 cm et adapté pour recevoir l’embase.
[0008] Le sommier peut comporter une housse adap-
tée pour recouvrir la mousse. La housse peut comporter
un tissus enduit thermosoudable. La housse peut
comporter des perforations sur son pourtour. La housse
peut comporter avantageusement autant de perforations
que de moyens de fixation. Les perforations peuvent
avantageusement être faites par perçage. Le perçage
peut être fait par un emporte-pièce adapté pour percer
des tissus. Les perforations peuvent être faites après
positionnement de la housse sur la mousse. Les perfo-
rations sont faites de sorte que lorsque la housse est
installée sur la mousse, lesdites perforations puissent
être en vis-à-vis des moyens de fixation, de sorte que
chaqueperforation puisse coopérer avec un desmoyens
de fixation. La housse peut comporter un tissus enduit
pour être facilement nettoyable et/ou adaptée pour re-
cevoir un drap housse de lit.
[0009] Le sommier peut comporter une pluralité d’élé-
ments de renfort disposés du côté de la face interne du
rebord. Le sommier peut avantageusement comporter
quatre éléments de renfort. Les éléments de renfort
peuvent être des barres métalliques. Les éléments de
renfort peuvent être adaptés pour maintenir en place la
mousse entre la face externe du rebord et la housse. Le
rebord peut être recouvert par la mousse et par la
housse, de sorte qu’un individu ne puisse pas se blesser
s’il se retrouve à taper sa jambe et notamment son tibia à
cet endroit. Les éléments de renfort peuvent être agen-
cés de sorte que le pourtour de la housse soit inacces-
sible entre la face interne du rebord replié et ledit élément
de renfort. Dès lors, il peut être difficile voire impossible
pour un individu d’accéder au pourtour de la housse pour
la déchirer afin d’y cacher des objets ou pour la déchirer.
[0010] L’utilisation d’un rebord peut permettre de met-
tre en oeuvre l’invention et donc de fixer la housse tout en
limitant les risques de déchirement et d’arrachage.
[0011] Avantageusement, le rebord est replié à 90° par
rapport à l’embase.
[0012] Le rebord peut être replié en direction du sol. Le
rebord peut être adapté pour être en continuité avec
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l’embase et donc pour ne pas dépasser de celle-ci.
[0013] Avantageusement, les moyens de fixation sont
soudés à la face interne du rebord replié.
[0014] Le fait que lesmoyens de fixation soient soudés
à la face interne du rebord replié peut permettre d’éviter
un détachement par un individu.
[0015] Dans un autre mode de réalisation, les moyens
de fixation peuvent former une pièce unique avec le
rebord replié de l’embase.
[0016] Avantageusement, chaque moyen de fixation
comporte au moins une tige filetée.
[0017] Chaque tige filetée peut être adaptée pour re-
cevoir la perforation de la housse et le perçage de l’élé-
ment de renfort.
[0018] Avantageusement, les éléments de renfort sont
percés de sorte que les perçages soient adaptés pour
coopérer avec les moyens de fixation.
[0019] Les éléments de renfort peuvent comporter une
pluralité de perçages. Les perçages sont faits de sorte
que lorsque l’élément de renfort est installé sur lahousse,
lesdits perçages puissent être en vis-à-vis des moyens
de fixation, de sorte que chaque perçage puisse coopé-
rer avec un des moyens de fixation.
[0020] Les éléments de renfort peuvent permettre de
maintenir fermement la housse contre le rabat intérieur.
[0021] Avantageusement, les éléments de renfort sont
maintenus sur lesmoyens de fixation par desmoyens de
fixation complémentaires.
[0022] Les moyens de fixation complémentaires peu-
vent être des boulons adaptées pour coopérer avec les
tiges filetées.
[0023] Avantageusement, la housse comporte des an-
gles formés par thermo soudure.
[0024] La thermo soudure de sangles peut permettre
de les rigidifier. Les angles peuvent être réalisés par
thermo soudure en haute fréquence.
[0025] Avantageusement, lesanglesde lahoussesont
adaptés pour être formés après positionnement des
perforations de la housse sur les moyens de fixation.
[0026] La thermo soudure peut être réalisée une fois
que la housse est installée par-dessus la mousse. Dans
un mode de réalisation préféré, la thermo soudure des
angles peut être réalisé après mise en place des élé-
ments de renfort. La thermo soudure après positionne-
ment des éléments de renfort peut permettre de sécuri-
ser le sommier car la housse ne peut plus être enlevée et
peut permettre de maintenir la mousse et la housse en
place de manière sécuritaire.
[0027] Avantageusement, le sommier comporte des
pieds agencés sous l’embase, à distance dudit rebord
replié.
[0028] Les pieds peuvent être positionnés à distance
du rebord replié pour éviter à un individu de se blesser.
Les pieds peuvent être soudés sous l’embase.
[0029] Un autre aspect de l’invention concerne un
procédé de fabrication d’un sommier de couchage
comportant les étapes suivantes soudure de moyens
de fixation sur la face interne du rebord replié de l’em-

base ; application de la mousse sur l’embase et les
rebords repliés; application de la housse pour recouvrir
la mousse ; fixation des perforations de la housse sur les
moyens de fixation ; thermo soudage des angles de la
housse ; mise en place des éléments de renfort sur les
moyens de fixation ; fixation des éléments de renfort aux
moyens de fixation par les moyens de fixation complé-
mentaires.
[0030] Dans un mode de réalisation, le procédé peut
comporter une étape de perçage de la housse une fois
que celle-ci est positionnée sur la mousse.
[0031] Dans unmode de réalisation, l’étape de thermo
soudure peut intervenir après la mise en place des élé-
ments de renfort sur les moyens de fixation.

Brève description des figures.

[0032] D’autres avantages et caractéristiques de la
présente invention sont maintenant décrits à l’aide
d’exemples uniquement illustratifs et nullement limitatifs
de la portée de l’invention, et à partir des dessins anne-
xés, dessins sur lesquels les différentes figures repré-
sentent :
[Fig. 1] représente schématiquement une vue en coupe
d’un sommier de couchage selon unmode de réalisation
de l’invention.
[0033] Dans la description qui suit, les éléments iden-
tiques, par structure ou par fonction, apparaissant sur
différentes figures conservent, sauf précision contraire,
les mêmes références.

Description d’un mode de réalisation.

[0034] On a représenté en [Fig. 1] une vue en coupe
d’un sommier de couchage 1 selon un mode de réalisa-
tion.
[0035] Le sommier de couchage 1 décrit en [Fig. 1]
comporte une embase 10 comportant un cadre métal-
lique adapté pour recevoir un matelas de couchage.
L’embase 10 comporte quatre rebords repliés 100.
Chaque rebord 100 est replié à 90° par rapport à l’em-
base10.Chaque rebord100est repliéendirectiondusol.
Chaque rebord replié 100 comporte une face externe
100.1et une face interne100.2. La faceexterne100.1est
en continuité avec l’embase 10 et agencée pour être
destinée à être en vis-à-vis des jambes d’un utilisateur.
La face interne100.2est agencéepour faire faceà la face
interne 100.2 du rebord 100 opposé. La face interne
100.2dechaque rebord replié 100comporteunepluralité
de moyens de fixation 101. Les moyens de fixation 101
peuvent être des tiges, filetées sur tout ou partie de ladite
tige. Les moyens de fixation 101 sont soudés à la face
interne 100.2 du rebord replié 100.
[0036] Le sommier de couchage 1 comporte une
mousse 11 comportant un renfoncement adapté pour
recevoir et recouvrir l’embase 10 et la face externe
100.1 de chaque rebord plié 100.
[0037] Le sommier de couchage 1 comporte une
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housse 12 adaptée pour recouvrir la mousse 11. La
housse 12 comporte un pourtour 120 comportant des
perforations120.1. Lesperforations120.1 sont adaptées
pour coopérer avec les moyens de fixation 101 de sorte
que le pourtour 120 recouvre la face interne 100.2 du
rebord replié 100. La housse 12 comporte autant de
perforations120.1 que l’embase10comporte demoyens
de fixation 101. La housse 12 comporte des angles
formés par thermo soudure.
[0038] Le sommier de couchage 1 comporte une plu-
ralité d’éléments de renfort 13agencéscontre le pourtour
120. Les éléments de renfort 13 sont agencés de sorte
que le pourtour 120 soit compris entre ladite face interne
100.2 du rebord plié 100 et ledit élément de renfort 13.
Leséléments de renfort 13 comportent desperçages130
adaptés pour coopérer avec les moyens de fixation 101.
Les perçages 130 sont faits de sorte que lorsque l’élé-
ment de renfort 13 est installé sur la housse 12, lesdits
perçages 130 puissent être en vis-à-vis des moyens de
fixation 101, de sorte que chaque perçage 130 puisse
coopérer avec un des moyens de fixation 101. Les élé-
ments de renfort 13 sont maintenus sur les moyens de
fixation 101par desmoyensde fixation complémentaires
102. Les moyens de fixation complémentaires 102 sont
des boulons adaptés pour coopérer avec les moyens de
fixation 101.
[0039] Le sommier de couchage 1 comporte des pieds
14 agencés sous l’embase 10, à distance dudit rebord
replié 100.
[0040] Pour la fabrication du sommier de couchage 1,
lesmoyensdefixation101sont soudéssur la face interne
100.2 du rebord replié 100de l’embase10. Lamousse 11
est ensuite installée sur le sommier 1 de sorte qu’elle
recouvre l’embase 10 et la face externe 100.1 du rebord
replié 100. La housse 12 est ensuite positionnée par-
dessus la mousse 11 de sorte qu’elle recouvre entière-
ment la mousse 11 et que le pourtour 120 de ladite
housse 12 soit en vis-à-vis de la face interne 100.2 du
rebord replié 100. Les perforations 120.1 sont réalisées
par perçage de la housse 12 positionnée, de sorte que
lesdits perçages correspondent à l’emplacement des
moyens de fixation 101. Les perforations 120.1 ainsi
réalisées sont fixées sur les moyens de fixation 101.
Les éléments de renfort 13 sont installés de sorte que
les perçages 130 desdits éléments de renfort 13 coopè-
rent avec les moyens de fixation 101. Les éléments de
renfort 13sont fixéssur lesmoyensdefixation101par les
moyens de fixation complémentaires 102. Les angles de
la housse 12 sont thermo soudage.
[0041] La description qui précède explique clairement
comment l’invention permet d’atteindre les objectifs
qu’elle s’est fixée, à savoir proposer un sommier adapté
pour les environnements difficiles et permettant d’éviter
qu’un individu ne se blesse et/ou d’éviter qu’il puisse
cacher des objets dans le lit, en proposant un sommier
de couchage caractérisé en ce qu’il comporte une em-
base comportant un rebord replié comportant une face
interne comportant une pluralité de moyens de fixation ;

une mousse adaptée pour recouvrir l’embase et la face
externede chaque rebord plié ; une housseadaptéepour
recouvrir la mousse, ladite housse comportant un pour-
tour comportant des perforations, lesdites perforations
étant adaptées pour coopérer avec les moyens de fixa-
tion de sorte que le pourtour recouvre la face interne du
rebord replié ; une pluralité d’éléments de renfort agen-
cées contre le pourtour de sorte que ledit pourtour soit
compris entre ladite face interne du rebord plié et ledit
élément de renfort.
[0042] En tout état de cause, l’invention ne saurait se
limiter aux modes de réalisation spécifiquement décrits
dans ce document, et s’étend en particulier à tous
moyens équivalents et à toute combinaison technique-
ment opérante de ces moyens.

Revendications

1. Sommier de couchage caractérisé en ce qu’il
comporte :

- une embase comportant un rebord replié
comportant une face interne comportant une
pluralité de moyens de fixation ;
- une mousse comportant un renfoncement
adapté pour recevoir et recouvrir l’embase et
la face externe de chaque rebord plié ;
- une housse adaptée pour recouvrir la mousse,
ladite housse comportant un pourtour compor-
tant des perforations, lesdites perforations étant
adaptées pour coopérer avec les moyens de
fixation de sorte que le pourtour recouvre la face
interne du rebord replié ;
- une pluralité d’éléments de renfort agencées
contre le pourtour de sorte que ledit pourtour soit
compris entre ladite face interne du rebord plié
et ledit élément de renfort.

2. Sommier de couchage selon la revendication pré-
cédente,caractériséenceque le rebordest replié à
90° par rapport à l’embase.

3. Sommier de couchage selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens de fixation sont soudés à la face interne
du rebord replié.

4. Sommier de couchage selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque
moyen de fixation comporte au moins une tige file-
tée.

5. Sommier de couchage selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les élé-
ments de renfort sont percés de sorte que les per-
çages soient adaptés pour coopérer avec les
moyens de fixation.
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6. Sommier de couchage selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que les éléments de
renfort sontmaintenus sur lesmoyensdefixation par
des moyens de fixation complémentaires.

7. Sommier de couchage selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la housse
comporte des angles formés par thermo soudure.

8. Sommier de couchage selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que les angles de la
housse sont adaptés pour être formés après posi-
tionnement des perforations de la housse sur les
moyens de fixation.

9. Sommier de couchage selon l’une des revendica-
tions précédentes,caractériséencequ’il comporte
des pieds agencés sous l’embase, à distance dudit
rebord replié.

10. Procédé de fabrication d’un sommier de couchage
selon l’une des revendications 1 à 9, caractérisé en
ce qu’il comporte les étapes suivantes :

- Soudure de moyens de fixation sur la face
interne du rebord replié de l’embase ;
- Application de la mousse sur l’embase et les
rebords repliés ;
- Application de la housse pour recouvrir la
mousse ;
- Fixation des perforations de la housse sur les
moyens de fixation ;
- Thermo soudage des angles de la housse ;
- Mise en place des éléments de renfort sur les
moyens de fixation ;
- Fixation des éléments de renfort aux moyens
de fixation par les moyens de fixation complé-
mentaires.
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